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par les énormes investissements futurs et comment il est possible de prévenir la
crise par la planification souple et éclairante.

Ainsi, qu'on considère le problème de l'emploi dans le passé, dans le présent
ou dans l'avenir, la critique de la loi des débouchés se révèle beaucoup plus féconde
que la critique du principe de la demande effective.

Ceci confirme ce qu'en 1938, en visant notamment la Théorie générale de
Keynes qui alors commençait à être connue sur le continent, j'écrivais dans la
conclusion du fascicule I sur La véritable portée de la loi de l'offre et de la demande
(p. 175) : « Dans l'élaboration de la science économique, le perfectionnement
des anciennes théories devrait être mené de front et même parfois précéder
l'examen des nouveaux problèmes... parce que les anciens problèmes étant des
problèmes généraux, des problèmes-clefs, la solution complète et nette qu'ils
apporteraient ne peut que faciliter et préciser la position et la solution des

nouveaux et, par suite, l'appréciation des nouvelles théories. »
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